
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’association organisatrice : 

"TOUT LE MONDE COURT" 

 
Corinne LABORIE, Sandra MALIE, Arnaud DELLAC, Sébastien MOLINIER, 
Alexandre REMACLE, Christophe PETRIC, Thomas SAINT GIRONS. 
 

 
contact : toutlemondecourt@gmail.com   
 
site: http://toutlemondecourt.wix.com/rondedenoelrodez 
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Préambule 
1 - Le programme du weekend de la Ronde de Noël du samedi 8 décembre au dimanche 9 
décembre 2018 :  

 
Un accueil autour d’une tasse de café et les dernières inscriptions vers neuf heures et quart à la 
salle des fêtes.  
 
9h 30 : Deux courses gratuites pour les enfants dans le cadre sécurisé du jardin public; 
un tour  de 800 mètres pour les plus petits (de 7 à 9 ans), 
deux tours soit  1600 mètres pour les plus grands  (de 10 à 15 ans). 
 
Toujours à 9 h 30 : départ de la randonnée à vocation culturelle avec la découverte de quelques 
anecdotes sur le patrimoine ruthénois (inscription 3€) 
 
A 10 heures départ de l’épreuve du 8 km ouvert à tous à partir de la catégorie Cadets. La course 
sera également ouverte au 15/17 ans sur une portion de 4km qui représente la partie du parcours 
dans le cœur de ville de Rodez. 
 
Tous les participants, également les plus jeunes, devront présenter OBLIGATOIREMENT un 
certificat médical de" non contre-indication à la pratique de la course à pied en compétition". 
 
Le parcours est complètement revu pour cette nouvelle édition avec des passages insolites et rares. 

 

A partir de 11 heures. L’accueil de tous les participants se fera dans la Salle des Fêtes où un 

apéritif débutera. S’en suivra la remise des lots et prix : 

- De 11h à 11h15 – remise des récompenses aux 1ers enfants, 

- A partir de 11h15 – remise des récompenses aux différentes catégories de la course du 

8 km. 

 

Le chronométrage sera assuré par Time Chrono au moyen de puces électroniques. 

 

 

La sécurité :  

L’ensemble de l’association en accord avec la police municipale et la préfecture s’engage à mettre 

en œuvre tous les moyens à disposition afin de permettre que la course se déroule dans des 

parfaites conditions. Tous les bénévoles sont mobilisés afin de sécuriser le parcours, qui se déroule 

sur des voies ouvertes à la circulation sur lesquelles les coureurs devront respecter 

scrupuleusement les consignes du code de la route et de l'organisation.  

Les bénévoles seront positionnés sur dix-huit points de contrôle.  

Un médecin Dr CAPOULADE et une équipe de LA CROIX ROUGE assureront la sécurité médicale 

de l’épreuve. 
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2 – La carte du parcours  
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LA CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
L’entreprise……………………………………………………………………………………………….. 

Dont le siège social est situé…………….…………………………………………………………………. 

Représentée par……………….…………………………………………………………………………….. 

En sa qualité de ….………………………………………………………………………………………….. 

ci-après désignée « l’entreprise » 

 

et L’Association TOUT LE MONDE COURT Association loi 1901 organisant des manifestations 

sportives regroupant course à pied et randonnée pédestre dont le siège social est situé 5, rue de 

Bonal – 12000 RODEZ, ci-après dénommé « le Contractant », représenté par son président 

Sébastien MOLINIER. 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 
Article 1 : projet soutenu et objet du contrat 
La vie est faite de rencontres, d’échanges et d’évènements populaires. C’est dans cet esprit que 

l’association « Tout le monde court » propose la Ronde de Noël Rodez 2018. 

Nous organisons cet évènement au cœur de RODEZ. Cette manifestation importante se déroule 

pendant la période où les ruthénois sont fortement mobilisée pour le programme municipal des fêtes 

de fin d’année. 

Nous sommes donc très heureux de participer aux festivités ruthénoises de fin d'année et 

d'organiser un événement sportif populaire et de masse avec plus de mille participants sont 

attendus. 

La Ronde de Noël est déjà une course des plus appréciées du calendrier départemental et notre 

équipe est motivée pour faire perdurer et grandir cette épreuve. 

Nous voulons faire de cette course, un évènement populaire, convivial, festif et faire découvrir au 

plus grand nombre la course pédestre. Nous tenons à cet aspect promotionnel d’une activité 

sportive. 

Nous n’avons pas oublié les enfants, ni les personnes touchées par un handicap. 

Beaucoup d'énergie est mise en œuvre avec notamment des soirées de reconnaissance du « huit 

kilomètres »  qui ont réuni en 2016 jusqu'à près de 1 000 participants et 650 en 2017 pour cause de 

fortes pluies.   

Afin de renouveler cette expérience, l’association TOUT LE MONDE COURT compte à nouveau sur 

le soutien de ses partenaires. La présente convention a donc pour objet de décrire les conditions et 

modalités de la collaboration entre les parties et les contreparties de chacune. 

 
Article 2 : Engagement des parties 
Votre entreprise ou l’institution s’engage à participer au développement de la course et à la Ronde 

de Noël Rodez par le versement d’une somme d’argent avec ou sans contrepartie dans le cadre du 

partenariat ou du mécénat. En contrepartie de la somme versée, votre entreprise ou l’institution 

pourra opter pour l’un des packs proposés en annexe 2, dont le contenu est défini en fonction du 

montant de la contribution financière. Dans le cadre du sponsoring, le concours financier est assujetti 

à la TVA, les prestations publicitaires font l’objet d’une facture comportant de la TVA et la déduction 

de la TVA est opérée selon les règles de droit commun. Dans le cadre du mécénat, le concours 

financier apporté sous forme de don financier, donnera lieu à la délivrance d’un reçu qui servira de  

pièce justificative. Il est entendu que si les parties se placent sous le régime du mécénat, les 

contreparties dont pourra bénéficier l’entreprise ou l’institution sont strictement limitées. Il ne devra 

pas exister de disproportion marquée entre les sommes données par l’entreprise et la valorisation 
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des contreparties. En outre, il est précisé que, par cette action, l’entreprise ou l’institution ne 

recherche pas de retours directs sur son activité commerciale.  

 

 
Participation financière de l’entreprise par le versement de la somme de :  
 
……………………€uros 
 
Correspondant au(x) Pack(s) :  
Packs 

O Pack Bourran  50€ 
O Pack Haras  100€ 
O Pack Eugene  500€  
O Pack Rutènes  1000 € 
O Pack Exclusif  ……… € (cf. annexe 1 pour le détail du pack)  
 
Date de règlement : à définir 
 
Modalité du règlement : O Espèces O Virement O Chèque  
 
Au titre du : O Sponsoring O Mécénat 

 

 
 
Article 3 : Exclusivité 

Partenariat privilégié mais non exclusif o  

Partenariat exclusif o 

 
Article 4 : Durée de la convention 
Sauf dispositions particulières applicables à certains articles, la présente convention s’appliquera 

pendant toute la durée du projet/de l’action cité(e). 

 
Article 5 : confidentialité  
Hormis dans le cadre des actions de communication réalisées en vertu de la collaboration, les 

parties s’engagent à conserver les données échangées confidentielles, tant pendant l’exécution de 

la convention, qu’après la fin de celle-ci. L’entreprise s’engage à les faire respecter également par 

ses salariés et sous-traitants. 

 

Article 6 : Résiliation 

Outre les termes du contrat, la présente convention pourra être résiliée à tout moment : - en cas de 

non-respect de ses engagements par l’une des parties - en cas de cessation d’activité de l’une des 

parties Cette résiliation devra être notifiée par mail avec accusé de réception expresse ou à défaut 

par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée par la partie revendiquant cette 

résiliation à l’autre partie. La résiliation de la convention par votre entreprise sans motif légitime ne 

pourra donner lieu à une restitution des dons qu’ils soient financiers ou en nature. 

 

 

Article 7 : annulation de l’évènement 

En cas d’annulation, de report ou d’interdiction du projet pour lequel l’entreprise a apporté son 

concours, les parties se rapprocheront afin de convenir de la nouvelle affectation à donner aux 

sommes prévues à la convention.  
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Si les parties n’arrivaient pas à trouver de nouvelle affectation, la convention serait résiliée de plein 

droit sans que cela puisse donner lieu à indemnité au profit de l’une ou l’autre des parties.  

Dans cette hypothèse, la rémunération due par l’entreprise à Tout le Monde Court sera limitée aux 

seules phases déjà réalisées. 

 

 

 

 

Fait en deux exemplaires à Rodez le ……………………………. 2018 

 

 

Pour l’Entreprise,       Pour Tout le Monde Court 

Nom : ……………………………………    Nom: Sébastien MOLINIER  

 

Signature :       Signature : 
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Annexe 1 – modalités du Pack Exclusif 

………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………...  
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Annexe 2 
 

 PACKS PARTENAIRES   

      

 PACK PACK PACK PACK PACK 

 BOURRAN HARAS EUGENE RUTENES EXCLUSIF 

 50 € 100 € 500 € 1 000 € A définir 

Internet 

 

 

 

  

Diaporama 

  

  

 

 

Dossier de Presse 

    

 

 
 

Affiche/Flyer/FB 

    

   

Emplacement 
stand 

    

 

  

Podium 

   

 

 

 

Dossards 

      

 

 

Exclusivité 

        
x 
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   TAG 
 
 

Course à pied 

9 décembre 2018 à partir de 8h  

Quartiers Bourran et Centre Ville de Rodez Salle des Fêtes 

Festif sur le thème de Noël  

Animations courses enfants Gratuites 

Sport pour tous – Circuit de Randonnée de 7km 

La distance « reine » de 8km : 8€ ou 10€ le jour de la course 

1300 participants attendus  

BAISSE TARIFS EN 2018 
RONDE DES LUTINS 4KM 

Petit déjeuner offert  
Apéritif et bière d’arrivée offerte  

Démarche environnementale  
Respect de l’éthique d’éco-responsabilité  

Approvisionnement et achats en circuits local  

Engagement solidaire 
Budget prévisionnel de 15K€  

Développer le sport pour tous  
Animer la  
 

Poursuivre notre engagement dans l’action solidaire  
 

Etre un acteur éco-responsable   
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              Les PEP 12 fêtent leurs 100 ans et sont 
partenaires de la Ronde de Noël 2017 à RODEZ 

 
 
Nées en 1917 pour venir en aide aux orphelins de guerre, les PEP12, traduisez « l’association des 
Pupilles de l’Enseignement Public de l’Aveyron » se sont attachées depuis à conduire des actions 
de solidarité que ce soit dans la prise en charge d’enfants et d’adultes touchés par le handicap ou 
dans celui de l’éducation et des loisirs, au point de devenir  une entreprise de l’économie sociale 
forte de 340 salariés  prenant en charge chaque année quelques 5000 usagers. 
 
En 2017 les PEP12 fêtent  donc leur centenaire en organisant depuis septembre  plusieurs temps 
forts : conférences sur plusieurs thèmes  liés à leur activité, autisme...nouveaux nés vulnérables…, 
exposition et vente de tableaux de peintres aveyronnais au profit d’une action culturelle destinée 
aux jeunes autistes  pris en charge dans un de leurs établissements, concours pour des scolaires 
avec à la clé un séjour éducatif à gagner, concert sur le thème de la solidarité, partenariat et 
participation à la ronde de Noël. 
Le site www.les pep12.fr présente avec l’ensemble des actions de l’association le programme des 
manifestions du centenaire. 
 
Pour les PEP12, le partenariat avec la ronde de noël a plusieurs objectifs : Faire connaître leur 
action au nombreux public que draine cette manifestation sportive, dire aussi combien nous 
apprécions de voir des organisateurs de courses pédestres ouvrir leurs épreuves aux personnes 
touchées par le handicap, personnes à qui nous souhaitons offrir tous les possibles au contact de 
tout un chacun. 
Cinquante personnes, usagers, salariés des PEP12 seront ainsi au départ des épreuves ou de la 
randonnée. 
 
Il s’agit aussi de faire découvrir aux sportifs, aux associations et clubs de course pédestre deux 
établissements de loisir des PEP12 : 
 
Le centre pyrénéen de la Vignole à Enveitg Pyrénées orientales qui ouvre désormais ses 
portes à des stages sportifs et accueille notamment de nombreux amateurs de trail lors du trail 
sur neige et de la Kilian classik à Font Romeu comme sur la Volta Cerdanya. 
Par ailleurs classes de neige et de printemps, séjours de weekend end et de vacances ouverts à 
tous enfants et adultes, séjours sportifs se succèdent dans le centre tout au long de l’année. 
Renseignements sur le site www.lavignole-pep12.fr  
 
Le centre de Meschers sur Gironde près de Royan qui propose à tout public, au printemps, en 
été et en automne des activités nautiques telles que voile, kayak de mer, paddle, char à voile s’ouvre 
lui aussi à des stages sportifs. 
Cf. site www.meschers-pep12.fr 
 
Disons pour conclure que ce partenariat s’est concrétisé après de belles rencontres sur de 
nombreuses courses pédestres avec les organisateurs de la ronde dont nous partageons les valeurs 
sportives et l’engagement associatif. Je les remercie donc d’accueillir les PEP12 le 10 décembre. 
 
      Michel FRANC, Vice-président des PEP12 

  

http://www.lavignole-pep12.fr/
http://www.meschers-pep12.fr/
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Exemples de flyers publicitaires de l'épreuve 

2000 exemplaires distribués 

 

 
 

          


